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ctsnriosffiiollcs Ilot tout ou peuvent floltor les bois

do coii.slriuiioi) qui y abondent; il y a de mrmc

des deux côtos des havres pour les navires,

parmi lesquels celui des sept îles ;m nord est

surtout remarquable. A la limite ouest du district

de (îaspé, on aperçoit à environ huit lieues dans

rinlérieur la ciuKî d(^s monts Chicchacks ou

]Notre-l)ame, les plus hautes montagnes du

Canada; elles ont /|,0()() pieds d'élévation et

font partie des Alléganies ou Apalaches.

Voici à gauche, sur la rive sud, le comté de

Rimouski, puis celui de Témiscouata, dont les

populations considérables sont presque exclusi-

vement agricoles; une certaine portion néan-

moins est occupée de l'exploitation des bois

d'exportation pour le marché d'Kurope. Au nord

est le nouveau comté de Tadoussac
,

qui , lui

,

est particulièrement occupé par des cxploita-

teurs de bois dont le nombre est encore bien

laiblc.

A notre gauche est le comté de Komourasla

qui, avec ceux do Témiscouata et Rimousl^i,

forment le district do Ramouraslxa, compris dans

cette magnifique suite d'établis^-v^inents qui bor-

dent la rive du bas Saint-Laurent, et qui est
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